
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Province de Québec  
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts  
MRC de Maskinongé  

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 461-2023 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT DE LOTISSEMENT # 446-2021 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts apporter des 
modifications à son règlement de lotissement; 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 
séance ordinaire tenue le 7 février 2022; 

EN CONSÉQUENCE  

Il est proposé par monsieur Alexis Charbonneau 
Appuyée par monsieur Pierre Picotte 
Et unanimement résolu : 
 

- d’adopter le règlement # 461-2023 « Règlement modifiant le règlement 
de lotissement# 446-2021 »; 

 
Le présent règlement décrète et statue ce qui suit, savoir : 
 

ARTICLE 1 

Modification de l’article 42 comme suit : 

ARTICLE 42 RUES SANS ISSUE 

Toute rue sans issue doit se terminer par un cercle de virage dont le diamètre 
minimal doit être de 30 mètres. 

 

 

 

 
___________________________    ___________________________ 
Michel Bourrassa    Maryse Allard 
Maire      Greffière-trésorière   
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